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Annexe 3 - Conditions d’exécution 

Cadre de réponse relatif à la prise en compte des enjeux environnementaux 
 
 

Maître d’ouvrage : TRAJECTOIRES 
Marché de travaux : Augmentation de capacité de la ligne a du métro de Rennes Métropole 
LOT 2 : Remplacement Plancher de verre 
 

 

Nom de l’entreprise :  

Adresse :  

Coordonnées de la personne à contacter si besoin (NOM / Prénom / Courriel / Téléphone du correspondant 

opérationnel pour le suivi des actions environnementales) : 

 

Informations liées au cadre de réponse relatif à la prise en compte des enjeux environnementaux, 
pour répondre à l’article 9 défini par le Maître d’ouvrage dans le Cahier des Clauses Administratives 
Particulières du présent marché de travaux – Lot 2 Remplacement Plancher de verre.  

 
Rappel des objectifs exigés dans le cadre des conditions d’exécution relatives à la prise en compte des 
considérations environnementales : 

- Conformément à l'article L2111-1 du Code de la Commande Publique applicable au 1er avril 
2019, qui exige la prise en compte des enjeux de développement durable dans les achats pu-
blics, Trajectoires a souhaité intégrer, dans le cadre du présent marché de travaux, des élé-
ments visant à réduire l’impact environnemental. 

- C’est pourquoi, en application de l'article L2112-2 du Code de la Commande Publique appli-
cable au 1er avril 2019, le cahier des clauses techniques particulières du présent marché, com-
porte des éléments visant à prendre en compte des considérations environnementales. Le can-
didat produira à cette fin un mémoire environnemental, sur la base du présent cadre de réponse, 
récapitulatif de ses actions pour réduire son impact environnemental dans le cadre de ce mar-
ché. 

 
Le mémoire environnemental ne fera pas l’objet d’une notation mais uniquement d’une appréciation des 
engagements du candidat à la réduction de l’impact environnemental de ses activités dans le cadre de ce 
marché. 
  
Il ne s’agit pas d’exposer la politique générale du candidat en matière de prise en compte des enjeux envi-
ronnementaux, mais de préciser les mesures qui seront prises dans le cadre du présent marché pour ré-
pondre de façon concrète aux indicateurs de la qualité de l’exécution. 

Afin d’établir un bilan d’impact environnemental, Trajectoires a notamment sollicité Atout Clauses pour le 
suivi du présent marché sur la prise en compte des enjeux environnementaux. Ainsi, la chargée de mission 
pourra être mobilisée dans ce cadre par le Maître d’ouvrage : 

ATOUT Clauses pôle d’expertise en clauses sociales et environnementales 
Chargée de mission économie circulaire 

Corinne GELIN 
06 32 68 21 23 / c.gelin@atoutclauses.fr 
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PARTIE 1 - Description visant à apprécier les engagements du candidat à la réduction de l’impact 
environnemental de ses activités dans le cadre de ce marché. 

Actions effectuées pendant l’exécution des travaux visant les objectifs :  

1. En matière d’engagement développement durable, dans le cadre de l’organisation générale du can-
didat : 

Le candidat pourra noter ici : 
- L’organigramme associé, CV des différents interlocuteurs (notamment du responsable environnement) seront fournis 
et leurs rôles clairement identifiés. 
- Les engagements développement durable dès la conception, notions relatives à l’économie circulaire et/ou la fin de 
vie de l’ouvrage, … 

 

 

2. D’optimisation des déplacements dans le cadre de l’exécution du marché : 

Le candidat notera ici possiblement les pratiques en termes de mobilité des salariés, d’acheminement des marchan-
dises, … 

 

 

3. D’amélioration des conditions d’emballage des matériaux et équipements entrants : 

Le candidat notera ici ses pratiques, possiblement de ses partenaires - fournisseurs, visant à réduire l’utilisation des 
emballages, suremballage, …  

 

4. D’autres actions mises en place par le candidat du présent marché : 

Le candidat notera ici les actions complémentaires, dans le cadre des considérations environnementales du présent 
marché, qui lui apparaissent importantes de valoriser. 
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PARTIE 2 – Description des actions du candidat visant à réduire l’impact environnemental de l’opé-
ration.  
 
Sont notamment interrogées dans cette partie : 
- L’identification d’une démarche favorable à la réduction des impacts, 
- La recherche de réduction des quantités de déchets,  
- Des actions visant à favoriser la réutilisation, le recyclage et éviter l’élimination des déchets,  
- Toutes autres actions en faveur du développement durable, ….  
 

 
Pour juger de la pertinence et de la qualité des dispositions proposées pour l’exécution du présent marché 
en matière d’environnement, le candidat complétera (en annexe du présent marché) : 

- Le cadre du Schéma d’Organisation du Plan de Respect de l’Environnement (SOPRE). 
- Le Schéma d'Organisation et de Gestion des Déchets (SOGED) – Dispositions préparatoires 

établi selon les exigences détaillées dans le cadre du SOGED. 
 
En complément, il est également demandé au candidat de détailler les actions effectuées pendant 
l’exécution des travaux visant les objectifs, notamment : 

5. Autour des Enjeux du développement durable des travaux 

Le candidat notera et détaillera ici sa compréhension des enjeux et objectifs environnementaux du chantier, ainsi que : 
- La liste des paramètres environnementaux mesurée par le candidat au démarrage du marché et dont il assurera le 
suivi tout au long des travaux. 
- Son organisation pour le suivi du bilan environnemental mensuel. Il développera les points d’arrêt et critiques envisa-
gés à ce stade. 
- La méthodologie proposée par le candidat pour assurer le suivi et le contrôle en matière de protection de l’environne-
ment et de gestion des déchets sera clairement exposée. 

 

6. D’écoconception des travaux (respectueux de l’environnement) 

Le candidat notera ici les pratiques : 
- Si utilisation de véhicules à faible émission (proportion par exemple par rapport aux autres véhicules),  
- En termes d’économie d’énergie et de réduction des consommations d’énergies fossiles, il exposera sa démarche 
 « Bas carbone ». 
- Ses propositions en matière de mise en œuvre du réemploi des matériaux de la construction, notamment l’étude des 

opportunités de dépose sélective et soignée des actuelles dalles de verre à des fins de recyclage. 
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Le candidat détaillera les actions internes, moyens d’information et de sensibilisation mis en place : 

7. Actions de sensibilisation environnementale, sur les phases préparatoires et d’exécution des travaux 
sur le présent marché, ou plus globalement par le candidat 
 

Notez ici possiblement : 
- Les pratiques du candidat en terme de sensibilisation et formation du personnel aux enjeux environnementaux et 
bonnes pratiques professionnelles en cohérence (gestion des déchets, économie d’énergie, réduction de la consom-
mation d’eau, …) : module de formation externe (formation délivrée par un organisme de formation habilité), module de 
formation interne (formation délivrée par un salarié missionné par le candidat : le titulaire devra dans ce cas établir et 
rédiger un contenu détaillé de la formation et les périodes de formation feront l’objet d’émargement de la part du/des 
salariés), … 
- L’installation d’équipement permettant des économies d’énergie 
- La mise en place de stage d’éco-conduite du personnel, … 
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